
Compte rendu de la réunion – Mercredi 4 juin 

Participants :  

➢ Comité de Parents d’Élèves (CPD) du CPF Metn, 1 représentant par niveau de la PS à la 1ère, 
➢  administration : Mr Cosimo Calabrese, Mme Manal Adada, Mme Roula Aoun, Mme Liliane 

Sakr et madame Justine Chammas 

Ordre du jour : La réunion a été organisée autour de cinq thèmes principaux : 

1. Frais de scolarité 
2. Campus 
3. Activités extrascolaires 
4. Pédagogie 
5. Projection sur l’avenir 

  

1. Frais de scolarité 

L’administration a rappelé que le CPF Metn est un établissement jeune, avec seulement 6 ans 
d’existence, ce qui rend difficile toute comparaison avec des écoles plus anciennes surtout le CPF 
Beirut qui a 100 ans d’existence. Dans la région certains établissements ont publié leurs frais pour la 
rentrée prochaine avec des augmentations supérieures ou égales à celles de notre établissement. 

• Étude et gestion des frais : 
Les frais de scolarité sont étudiés conjointement par l’administration et PPFL, prenant en 
compte les besoins de gestion, les projections et le contexte économique actuel. Le budget 
est ensuite présenté au Comité de Parents en engageant une discussion. En dernier lieu, le 
budget définitif est validé par PPFL et la direction de l’établissement. Le CDP a émis des 
réserves sur le budget 2025-2026 et a proposé des alternatives. Il est précisé que les tarifs 
annoncés au CDP seront maintenus dans la mesure où PPFL supporte un fond de soutien 
conséquent pour aider les familles en difficulté de paiement. 

 

• Contexte économique et soutien aux familles : 
L’établissement est conscient des difficultés économiques rencontrées par les familles. 
Une partie du budget supportée par l’établissement est destinée aux aides financières. Les 
actions de l’ONG Anamel Lebanon viennent compléter cette aide. Les familles ont la 
possibilité d’utiliser la plateforme Eduka pour déposer leur dossier et obtenir en 
commission des aides à la scolarité allant de 500 à 1500$ par enfant. 
À ce jour, aucun élève n’a été exclu pour des raisons financières. 

 

• Nouveaux éléments dans le budget : 
 
Parmi les charges prévues pour la rentrée prochaine : 

o La cotisation au CIE passera à 6 % en USD (contre en LBP l’an dernier), appliquée 
également aux non-cadres. 



o Augmentation des salaires des professeurs : 75 % en USD (contre 70 % l’an 
dernier). 

o Taxes municipales en forte hausse, de 1 500 LBP à 89 900 LBP. 
o Investissements dans des logiciels de gestion. 
o Reversement de 6% de la scolarité à L’AEFE de chaque élève de la section 

française dans le cadre du conventionnement 
o Entrée dans le MYP pour la section anglaise 

• Effectifs et évolution : 
Le nombre d’élèves est actuellement de 478 et les prévisions nous permettent d’envisager 
une estimation à 535 pour l’année prochaine. 

• Financement des aménagements du campus : 
Tous les aménagements seront financés par PPFL, sans charge supplémentaire pour les 
parents. 

• Historique des frais de scolarité : 
En 2023, post-Covid, la scolarité était à 2 000 $. En 2024, elle est passée à 4 500 $ pour 
compenser les pertes antérieures. 
Le budget 2025 présente encore des déficits que PPFL s’engage à combler. 

• Perspectives : 
L’administration n’est pas en mesure de s’engager sur les augmentations futures ni sur un 
plan pluriannuel malgré les demandes répétées des parents. Plusieurs éléments 
conjoncturels sont pris en compte pour fixer les tarifs (lois dans le pays, grilles des salaires, 
inflations…) 

  

2. Amélioration du campus 

• Comme à chaque année des améliorations sont prévues 
o Création d’une salle de design 
o Création d’un nouveau laboratoire d’informatique 
o Aménagement des espaces de récréation 
o Création d’un espace artistique 
o Début de la réfection des classes du collège 
o Contrat passé avec une société de nettoyage  

3. Activités extrascolaires 

• Relance des clubs en associant le CDP pour les choix 

• Mise en place du summer camp 

• Recherche de partenariats pour équipes sportives du lycée en basket et football dès le 
collège 

4. Pédagogie 

• Conventionnement avec le ministère français de l’Éducation : 
le CPF Metn a obtenu ce conventionnement définitif pour la rentrée scolaire prochaine du 
ministère français de l’Education nationale. C’est une reconnaissance de la qualité des 
programmes et des enseignants. Cela a fait suite à la récente visite de l’inspectrice de 
l’ambassade de France qui a souligné cette excellence dans son rapport. Cette 
reconnaissance permettra de solliciter la France pour des subventions concernant les 
équipements et les rénovations à venir. 



• MYP (Middle Years Programme) : 
Dès la prochaine année scolaire, le CPF Metn sera le seul établissement du Metn à entrer 
dans le programme MYP afin d’avoir les 3 programmes certifiés à moyen terme. Cela 
impliquera la mise en place d’équipements spécifiques : laboratoires techniques, théâtre 
(drama), design, robotique. 

• Intégration des cours de théâtre et d’informatique dans le curriculum scolaire des deux 
sections 

• Positionnement de l’établissement : 
Le CPF Metn ne souhaite pas surcharger les classes et ne se place pas en concurrence avec 
les écoles catholiques. Le focus est actuellement sur la middle school, (cycle moyen) 

4. Pédagogie 

• Thème pédagogique 2026 : 
Dans le cadre du centenaire du CPF un programme d’activité et d’actions traversera 
l’année 

• L’année prochaine sera placée sous le thème de l’intelligence artificielle (IA) avec des 
activités pédagogiques adaptées, incluant notamment une amélioration de la connexion 
internet sur le campus. 

• L’école continuera à participer aux actions nombreuses proposées par l’AEFE avec les autres 
établissements francophones 

• Un travail d’échange sur les meilleures pratiques à mettre en lumière et à présenter sera 
organisé entre les deux sections 

• Un grand projet financé par l’AEFE sur les écoles maternelles des deux CPF intitulé 
« j’apprends, je joue » sera lancé 

• De nouveaux voyages seront proposés en primaire 
• Des rencontres sportives plus nombreuses 
• Renforcement de la pédagogie différenciée dans les classes 
• Ressources humaines : 

o M. Gilbert Haroun consacrera plus de temps à la coordination scolaire pour le 
collège lycée 

o De nouveaux professeurs seront recrutés dans les deux sections. 
o Mme Kahale continuera son travail sur l’orientation en classes supérieures. 
o Désignation d’un responsable de parcours artistique. 
o Un troisième professeur d’EPS sera recruté. 

5. Projection sur l’avenir 

• Poursuivre la collaboration avec le CDP 

• Communiquer de façon plus systématique sur les actions et projets menés par les 
élèves 

• Continuer la politique de rénovation du campus 

• Renforcer les compétences en informatique et orales des élèves dans les deux 
sections 

• Maintenir la qualité des enseignements dans les deux sections et l’exigence dans le 
recrutement des personnels 

 

 


